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INTRODUCTION

L a première partie de cette fiche déontologique, parue en mai 2003, abordait différents
thèmes. Ils ont permis de mettre en lumière ce qui caractérise la pratique des psychologues

en milieu scolaire : nécessité de prendre en compte différents cadres législatifs ; obligation
d’ajuster certaines exigences déontologiques et réglementaires aux contraintes des divers milieux
de travail ; responsabilités à assumer vis-à-vis des clients et de l’employeur dans un milieu où
travaillent d’autres intervenants qui ne saisissent pas toujours clairement la justification des
exigences entourant notre profession.

Pour compléter ce travail de diffusion quant aux problématiques régulièrement soumises au
Bureau du syndic, nous développerons quelques-uns de ces thèmes. Nous proposerons des orien-
tations susceptibles de guider les psychologues œuvrant en milieu scolaire. Nous espérons ainsi
leur suggérer une approche pour faciliter la prise de décision au quotidien. Finalement, des mises
en situation viendront illustrer nos propos.

Cette fiche ne constitue pas une opinion juridique et chaque cas demeure un cas d’espèce devant
être analysé à la lumière des circonstances qui lui sont propres.

QUELQUES CLARIFICATIONS
1. Le secret professionnel
Parmi les règles déontologiques qui encadrent le travail des psychologues, le secret profession-
nel revêt une importance particulière. Même si des obligations à ce chapitre s’appliquent à tous
les membres de chacun des autres ordres professionnels du Québec (Charte des droits et liber-
tés de la personne, art. 9, Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la pro-
tection des renseignements personnels, art. 53, Code des professions, art. 60.4), les psychologues
ont défini un degré d’exigence qui les démarque (voir à ce sujet la section VI du Code de
déontologie, art. 38 à 49).

L’appartenance des psychologues d’une commission scolaire à la même organisation les rattache
à un droit de gérance commun. Cependant, cette situation ne peut être comprise comme une
possibilité d’échanger sans motif des renseignements à propos des enfants auprès de qui ils sont
intervenus. Par ailleurs, le rôle des services complémentaires dans lesquels s’inscrivent les ser-
vices psychologiques est défini dans le Régime pédagogique de la Loi sur l’instruction publique
(art. 447), « comme ayant pour but de favoriser la progression de l’élève dans ses différents
apprentissages »1. Les psychologues collaborent au « développement intégral de l’élève »2, ce qui
balise la collaboration à apporter, tout en prenant en compte, évidemment, les obligations
professionnelles et le droit des personnes impliquées. La présence de ces variables ne doit pas
contraindre les psychologues pour les empêcher d’agir mais plutôt les inciter à utiliser toutes les
ressources à leur disposition pour intervenir adéquatement sous l’angle du secret professionnel.
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Par exemple, l’obtention du consentement à l’évaluation auprès des parents devrait être l’occa-
sion de cerner le mandat et de clarifier tous les enjeux liés à la diffusion ultérieure de l’infor-
mation aux autres membres de l’équipe scolaire (art. 40, Code de déontologie). En fonction de
la nature de l’intervention requise auprès de l’enfant, la durée de cette autorisation pourrait, selon
le cas, être soit plus restrictive s’il s’agit d’une évaluation spécifique d’un enfant, soit plus générale
dans le cas d’un élève en difficulté qui aura besoin d’un suivi psychologique durant une plus
longue période.

Il arrive aussi souvent que le questionnement des psychologues porte sur l’obligation de main-
tenir le secret professionnel à propos des informations liées à un enfant, alors que ce dernier arrive
dans une nouvelle école d’une même commission scolaire et qu’il faut organiser les services qui
lui seront dispensés. Cette problématique expose d’une part que priver l’école de l’information
disponible pourrait nuire à l’enfant. D’autre part, l’obligation relative au secret professionnel est
clairement respectée si le psychologue prend soin de clarifier auprès des parents les besoins d’aide
requis pour leur enfant et la nécessité de transmettre cette information aux autres personnes de
la nouvelle institution qu’il fréquentera (p. ex. enseignants, directeur d’école, psychologue, etc.,
art. 40, Code de déontologie), et ce, en vue d’obtenir une autorisation appropriée, dès la fin de
l’année scolaire ou au moment de l’évaluation. Cette démarche permettra au psychologue qui
aura à assumer la relève d’avoir la marge de manœuvre dont il a besoin pour bien réaliser son
intervention avec l’autorisation nécessaire. Cet exemple illustre donc comment concilier à la fois
l’obligation liée au secret professionnel tout en assurant un résultat pratique pour la commission
scolaire, en valorisant le rôle du psychologue comme ressource interne et surtout en offrant le
service nécessaire à l’école. Il devrait également inciter les psychologues à prévoir des formu-
laires de consentement appropriés aux besoins quant à la transmission d’information.

2. Le consentement à l’intervention
Avec la réalité connue de l’éclatement des familles, les psychologues scolaires sont soumis à des
pressions récurrentes pour faire en sorte que l’obtention du consentement des parents n’inter-
fère pas avec l’efficacité attendue dans la mise en œuvre de leur intervention.

Les psychologues doivent se rappeler, comme le disent Deleury et Goubau (2002, p. 128), que
« l’autorité parentale est une institution collégiale » et que, généralement, « père et mère exer-
cent ensemble l’autorité parentale » (art. 600, Code civil du Québec).

Cependant, il est utile de rappeler qu’« à l’égard des tiers de bonne foi, le père ou la mère qui
accomplit seul un acte d’autorité à l’égard de l’enfant est présumé agir avec l’accord de l’autre »,
tel que le précise l’article 603 du Code civil du Québec. Ainsi, le psychologue, tiers de bonne foi,
qui obtient l’autorisation d’un des deux parents pour intervenir auprès de l’enfant, pourrait être
justifié de présumer de l’accord de l’autre parent, d’autant plus que ceux-ci doivent aussi exer-
cer leurs droits avec « bonne foi », comme le précise les articles 6 et 7 du Code civil du Québec3.
Dès lors, une approche pragmatique peut être envisagée afin de faciliter la gestion des consen-
tements à obtenir lorsque les parents sont séparés ou divorcés.

De concert avec la direction d’autres ordres professionnels4 dont les membres travaillent en milieu
scolaire, l’Ordre des psychologues propose donc à ses membres une approche privilégiant l’in-
térêt de l’enfant, le respect du droit des personnes concernées et le souci de ne pas entraver les
services à rendre, en conformité avec le courant jurisprudentiel développé sur le sujet et en accord
avec le large consensus parmi les professionnels du milieu.

Évidemment, dans la mesure du possible, le consentement des deux parents reste à privilégier5.
Pour les cas urgents ou les situations ne permettant pas d’obtenir ce double consentement, une
démarche conforme serait que le parent séparé ou divorcé, sauf s’il fait l’objet d’une déchéance
parentale (art. 606, Code civil du Québec), pourrait donner seul le consentement requis,
permettant ainsi au psychologue d’amorcer l’intervention après avoir complété les démarches
suivantes :

1. questionnement auprès du parent signataire pour s’assurer de l’accord de l’autre parent sur
les modalités de l’intervention ;

2. s’il y a un constat qu’aucun indice permet de supposer le refus de l’autre parent, production
au dossier d’un document :

a) faisant état de l’obtention du consentement écrit du parent qui consulte ;

b) affirmant que ce parent signataire fournit toute l’information au meilleur de sa connaissance;

3. note au dossier résumant le constat qui présume de l’accord de l’autre parent.

3. Le dossier psychologique
L’article 3 du Règlement sur la tenue des dossiers et des cabinets de consultation des psycho-
logues précise ce qui doit être conservé au dossier psychologique : les renseignements nomina-
tifs du client, les contrats de service, les ententes particulières et le consentement ; le suivi des
services professionnels rendus, incluant les notes d’évolution et les rapports ou bilan d’inter-
vention, leur date de réalisation et la signature du psychologue pour chacun d’entre eux.

Sachant que, sous réserve de certaines conditions, les parents peuvent avoir accès au dossier de
leur enfant en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels, le psychologue doit demeurer vigilant et ne pas formuler des com-
mentaires ou annotations sur des données qui ne font pas l’objet d’une interprétation. La ré-
daction d’une note d’évolution constitue un moment privilégié pour résumer une intervention
en des termes qui évitent « toute possibilité de fausse interprétation ou d’emploi erroné des
informations » par autrui (art. 77 du Code de déontologie).
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Rappelons que seul un autre psychologue peut accéder aux « données brutes et non interpré-
tées inhérentes à une consultation » faite par un psychologue (art. 75 du Code de déontologie),
comme le sont évidemment les protocoles de tests utilisés.

Finalement, le rapport ou bilan d’intervention apparaît, dans le contexte d’une possible diffusion
d’information à d’autres intervenants avec l’autorisation du parent, constituer le moyen appro-
prié de faciliter une compréhension de ce qui a été fait dans le cadre d’une intervention.

4. Le jugement professionnel à exercer
Il semble, du point de vue des membres du groupe de travail ayant contribué à la préparation
de cette fiche déontologique6, que la multiplicité des lois applicables crée un malaise quant
au choix de l’approche d’intervention à adopter. Or, comme dans tout processus de décision, il
importe avant tout de situer la nature du problème et d’identifier : l’objet de la demande
formulée ; le ou les clients et les autres personnes liées à la situation ; les obligations envers elles;
les aspects déontologiques touchés ; et les dispositions législatives applicables dans le cas sou-
levé.

Par ailleurs, une initiative visant, avec l’accord de l’employeur, la mise sur pied d’un comité pour
échanger, au sein de la commission scolaire, sur les questions liées à l’éthique se révèle une me-
sure productive pour éclairer les praticiens et guider particulièrement les psychologues en début
de carrière.

La Charte des droits et libertés de la personne, le Code civil du Québec tout comme la Loi sur
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements person-
nels s’appliquent de manière hiérarchique, en parallèle avec le Code de déontologie des psy-
chologues. S’il n’est pas permis de passer outre à des aspects fondamentaux tels le secret pro-
fessionnel et le consentement requis, il est possible, comme ce document a cherché à l’illustrer,
de prévoir des modalités qui permettent d’agir en respectant les exigences professionnelles, pour
contribuer utilement et de manière efficace à la réalisation de la mission de l’employeur, tout
en démontrant ainsi la pertinence et même la valeur ajoutée du psychologue en milieu scolaire.

MISES EN SITUATION
À propos du secret professionnel
1. Deux psychologues sont à l’emploi d’une même commission scolaire. Une psychologue a com-

plété une intervention l’an dernier dans une école et le dossier avait été fermé. Une autre
reçoit maintenant une demande du directeur d’école d’agir auprès de l’enfant de 12 ans. Les
parents n’ont pas été avisés et il ne s’agit pas d’une situation d’urgence. Le directeur veut
savoir s’il y a eu une intervention dans le passé et, si oui, il exige que le dossier soit trans-
féré puisqu’il aimerait discuter des mesures à prendre aujourd’hui.

La psychologue peut ici s’informer et, s’il y a lieu, faire venir le dossier. Elle pourra alors consta-
ter la nature de l’intervention réalisée précédemment.

Si un consentement détaillé explicite permettant la circulation de l’information apparaît au dos-
sier, la psychologue pourra faire état au directeur de la nature des interventions réalisées et des
constats contenus au bilan ou au rapport. Sinon, elle pourrait appeler le parent ayant autorisé
la première intervention pour vérifier s’il est d’accord avec la diffusion de cette information et
noter au dossier que cette vérification a été effectuée.

Il va sans dire qu’une nouvelle autorisation devient requise pour amorcer une nouvelle in-
tervention.

N.B. Cette situation fait voir l’importance d’une formule de consentement qui stipule l’accord
du parent pour permettre un accès au rapport par la direction de l’école. Il reviendra ensuite au
psychologue d’évaluer la validité de cette autorisation si une demande est faite ultérieurement
par une autre direction d’école que fréquenterait alors l’élève. Il faudra alors assurer une éva-
luation objective de cette validité selon le contexte de l’enfant. Si l’information contenue au
dossier n’est plus pertinente ou si elle est de nature à porter préjudice compte tenu du temps
écoulé, il va sans dire que le psychologue devrait questionner la validité du consentement passé
puisque le mandat n’est plus le même.

2. Une enseignante observe qu’une fillette adopte des comportements qui lui laissent penser
qu’elle vit une situation d’abus sexuel. L’enseignante craint, si elle fait un signalement, que
sa demande ne soit pas prise en compte, n’ayant pas beaucoup d’éléments pour soutenir
cette affirmation. Elle demande au psychologue scolaire de faire une évaluation de l’enfant.
Or, si l’enfant vit justement une problématique d’inceste, les parents risquent de ne pas
autoriser cette évaluation. Quelle devrait être l’approche du psychologue?

Le psychologue ne peut jouer le rôle d’enquêteur dévolu au directeur de la protection de la jeu-
nesse. Il ne peut pas non plus présumer d’un constat d’abus sans avoir lui-même conclu en la
présence d’un « motif raisonnable de croire que la sécurité ou le développement » (Loi sur la
protection de la jeunesse, art. 39) de cette élève est menacé.

Il peut toutefois agir comme consultant auprès de l’enseignante et/ou de la direction pour per-
mettre que l’intervention auprès de l’enfant soit la plus appropriée, en fonction de ses besoins,
c’est-à-dire soit une démarche auprès de l’enseignante pour l’assister, soit un signalement, soit
une demande d’autorisation pour une intervention psychologique.

3. Une adolescente déficiente intellectuelle de 14 ans vient consulter la psychologue de sa po-



lyvalente et demande à cette dernière de ne rien divulguer à ses parents. La psychologue
juge que l’élève a environ huit ans d’âge mental et que les renseignements obtenus devraient
être communiqués aux parents. Elle se demande comment procéder.

Le Code civil du Québec (art. 14) prévoit qu’un jeune de 14 ans et plus peut consentir seul aux
soins de santé, ce qui inclut des services psychologiques. Toutefois, dans le présent exemple, cette
jeune fille ne semble pas en état de consentir à ses soins. Par conséquent, la psychologue de-
vrait juger, compte tenu des particularités de sa cliente et de sa demande, qu’il y va de son in-
térêt de contacter ses parents à cause de la problématique amenée. Elle devrait faire part à cette
dernière des limites à la confidentialité dans son intérêt et de la nécessité de les impliquer. Cet
exemple révèle un enjeu éthique sur la réalité légale découlant des droits reconnus au Code civil
du Québec et la réalité clinique observée par le psychologue.

À propos du consentement
4. Une psychologue effectue une évaluation des troubles d’apprentissage d’un enfant, après

que les parents aient autorisé cette intervention ainsi que la diffusion des recommanda-
tions aux autres membres de l’équipe au sein de l’école. La psychologue doit s’absenter pour
un congé de maternité avant qu’elle ait pu transmettre l’information. La personne qui la rem-
place se demande si elle doit à son tour obtenir l’autorisation des parents.

Dans ce contexte, cette autorisation n’est pas requise, puisqu’elle a déjà été donnée. Il serait tou-
tefois approprié d’informer les parents de son arrivée au dossier. L’article 10 du Code de
déontologie rappelle que « le psychologue doit établir et maintenir une relation de confiance
mutuelle entre lui et son client ».

À propos du dossier psychologique
5. Un psychologue œuvrant dans des écoles primaires achemine à la fin de l’année scolaire les

dossiers des finissants au psychologue de la polyvalente de la même commission scolaire. Il
s’interroge toutefois si cette approche est conforme.

Cette question est avant tout d’ordre administratif et dépend des règles en vigueur à la com-
mission scolaire. Les parents n’ont pas à être impliqués. Les dossiers psychologiques peuvent être
conservés à l’école où l’intervention s’est déroulée ou à l’école que fréquente maintenant l’élève.
Faits importants : le dossier appartient à la commission scolaire, il doit être conservé au moins
5 ans en accord avec les orientations définies dans le règlement existant à l’OPQ à cet effet ; la
disponibilité du dossier dans l’école ne peut être interprétée comme une autorisation à interve-
nir sans le consentement requis ; les autres professionnels ne peuvent avoir accès au contenu
(art. 75 et 77 du Code de déontologie). Si des mesures particulières sont prévues dans une com-
mission scolaire à propos de la conservation des dossiers, elles pourraient faire l’objet d’une pré-
cision sur le formulaire de consentement.
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